
Marche à suivre en cas d’exclusion pour les enfants qui 
présentent des symptômes qui s’apparentent à la COVID-19 
 
 
 
 
 

Si Votre enfant a été exclu pour observation, 
faites la réévaluation des symptômes encore présents après 24 heures. 

Aucun symptôme 
SANS PRISE DE 
MÉDICAMENTS 

Retour au CPE 

Si, après la période d’observation de 24 heures, l’enfant présente 
ENCORE au moins UNE des quatre situations suivantes : 

- Fièvre importante ( 38,5 C rectale) 
- Toux (nouvelle ou aggravée), essoufflement ou difficulté à respirer 

- Nez qui coule, congestion nasale ou mal de gorge ET fièvre modérée ( 38,1 C rectale) 

- Douleurs abdominales, vomissements ou diarrhée ET ( 38,1 C rectale) 

 

NON 

MAIS : symptômes légers 
(congestion nasale, nez qui coule, 
mal de gorge, mal de ventre)  
sans atteinte de l’état général, ni 

fièvre (T < 38,1 rectale, sans prise 
de médicaments) 

MAIS : symptômes d’allure 
grippale/infectieuse tels que : 
atteinte de l’état général, diarrhées, 

vomissements, sans fièvre (T < 38,1 
rectale, sans prise de médicaments) 

Retour au CPE dès maintenant Retour au CPE dès la résolution 
des symptômes 

OUI 

Le test de dépistage est 
recommandé 

 
Isolement à la maison 
Exclusion de la fratrie 

 

Test 
NON 
fait 

- Isolement à la maison pour une période de 10 jours depuis 
l’apparition des symptômes. 

- Retour au CPE après 10 jours SI : pas d’autres symptômes depuis 
24 h ou qu’il il ne reste qu’une toux résiduelle. 

- La fratrie demeure exclue jusqu’à ce que les conditions décrites ici 
soient remplies. Test 

fait 
 

- Isolement à la maison pour une période de 10 jours depuis 
l’apparition des symptômes. 

- Retour au CPE après 10 jours SI : pas de fièvre depuis 48h (T < 38,5 
rectale, sans prise de médicaments) et aucun symptôme depuis 
24h ou qu’il ne reste qu’une toux résiduelle. 

- La fratrie demeure exclue jusqu’à ce que les conditions décrites ici 
soient remplies. 

-  

Résultat 
positif 

Résultat 
négatif 

 
Retour au CPE SI : 
- Pas de symptômes depuis 24h 
- Il ne reste qu’une toux résiduelle 
- SAUF si est un contact ou a reçu consigne d’isolement de la santé 

publique 


